
RAPPORT ÉCONOMIQUE ET 
FINANCIER DE L’ENSEMBLE 
DES ENTITÉS DE SMART 
BELGIQUE SUR L’EXERCICE 
CLOS AU 31/12/2024 
Le présent rapport est présenté à l’approbation des sociétaires réuni∙es en 
assemblée générale le 17 juin 2025 à 10h00. Il vise à une information spécifique 
à la société SmartCoop, toutefois il est rappelé que SmartCoop étant intégrée au 
sein du groupe Smart Belgique, le∙la lecteur∙ice est invité∙e à prendre connaissance 
du rapport d’activité qui lui permettra de se familiariser avec l’ensemble des 
activités du groupe, tant en 2024 que pour les perspectives de l’exercice 2025 
(Cf. Rapport d’activité 2024 sur le www.smartbe.be).
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Exposé de l’activité de la société
L’activité de l’ensemble du groupe Smart en Belgique est détaillée dans le rapport 
d’activité qui a été mis à disposition des sociétaires. La société SmartCoop occupe une 
place primordiale dans le pilotage de ce groupe. Ainsi en 2024 elle a eu pour principale 
activité le pilotage de l’ensemble des activités économiques, portées par les entités de 
production du groupe que sont Productions Associées et Formateurs Associés, les actions 
de lobbying et de communication, l’animation de la vie coopérative, la rédaction et la mise 
en œuvre de sa stratégie, le développement et la mise en œuvre des services du groupe à 
l’attention de ses sociétaires.

Exposé des données économiques et financières
Les données économiques et financières consolidées pour l’ensemble du groupe sont 
disponibles au sein du rapport d’activité 2024, commentées et mises en perspectives pour 
2025.  

Sur base des paramètres et des informations disponibles, la société n’est confrontée à 
aucun risque ou incertitude particulière. 

Les points clés du résultat 2024 
	— Chiffres d’affaires des Unités de Production en croissance modérée +2,0% vs 

2023; l’arrêt de palais de l’Interim a pu être absorbé dans une grande mesure par 
Productions Associées 

	— Le Résultat Net des Unités de Production est une perte de -€0,6M 
influencée par l’accélération des prises en compte des notes de frais liées à 
la production en fin d’année 2024  

	— La sécurisation du modèle Smart en Belgique et le principe de prudence 
appliqués ces 4 dernières années portent leurs fruits. Réduction de valeur sur 
les participations de « seulement » -€84K en 2024 vs -€7,5M en 2023 

	— Une attention continue aux frais de la structure poursuivie en 2024; les 
charges de rémunérations structure sont en augmentation du fait principalement 
de l’augmentation du nombre de salarié·es (+10 en moyenne) et l’augmentation 
de l’assurance Accident de Travail pour les membres salarié·es (+€0,6M), 
favorablement balancée par de belles économies au niveau de la gestion 
“Facilities & Énergie”  

	— Les éléments exceptionnels défavorables cette année sont beaucoup moins 
importants que précédemment. Le résultat d’exploitation (EBIT) corrigé des 
éléments exceptionnels est un bénéfice d’exploitation de €3,7M témoignant 
de la solidité des résultats et de la performance de Smart en Belgique 

	— La situation de Trésorerie reste confortable autour des €20M; en ce compris les 
placements en bons d’État et dépôts à terme opérés en 2024 nous permettant 
d’engranger des intérêts de l’ordre de €0,2M 

	— Le résultat net (après impôt) de Smart combinant les résultats des Unités de 
Production et du Pôle Support est un bénéfice de €1,04M en 2024 en nette 
amélioration (+€6,9M) par rapport à l’exercice 2023.
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Les points clés du bilan 2024

Total du bilan 71.641.320 €

À l’actif du bilan

	— Immobilisations incorporelles : +0,2 M€ 

•	 Activation production immobilisée : 1,6 M€ (vs. 1,7 M€ en 2023) 
•	 Amortissements : -1,4 M€ (vs. -1,6 M€ en 2023) 

	— Immobilisations corporelles : -0,4 M€ 

•	 Acquisitions de +3,1 M€ (Pôle support 0,7 M€ / Pôle production 2,4 M€ 
activés)  

•	 Amortissements de -3,5 M€ (Pôle support -0,9 M€ et Pôle production 
-2,6 M€) 

•	 Immobilisations en-cours : solde panneaux photovoltaïques activés en 
2024 

	— Immobilisations financières : +0,1 M€ 
	— Créances à + d’1 an : -0,1 M€ principalement expliqué par le tableau 

d’amortissement du leasing (= facturations de 2024) 
	— Créances à 1 an au + : -0,2 M€ 

•	 Créances commerciales : -1,4 M€ lié à la saisonnalité du chiffre d’affaires 
et des encaissements 

•	 Autres créances : +1,2 M€ ; ISOC à récupérer (+0,8 M€) – excédents de 
valeur ajoutée chez Productions Associées et récupération ISOC EI 2024 
(0,25 M€) 

	— Placements de trésorerie + 2,0 M€ :  

•	 Renouvellement bons d’État 2,75% à 1 an pour le même montant que 
2023 : 5M€ 

•	 Compte à terme à 6 mois de 2M€ (échéance février 2025) à 3,8% (base 
annuelle) 

	— Valeurs disponibles : -1,5 M€ vs.2023  

•	 Transfert de -2,0 M€ en compte à terme  
•	 Solde règlements liés au contrôle fiscal -2,1 M€ 
•	 Hausse organique +2,6 M€  

	— Comptes de régularisation : stables 

•	 On y retrouve principalement les primes (avances) accidents du travail 
facturées fin 2024 pour le Q1-2025 et autres assurances.



—4Smart Belgique 
Rue Coenraets 72 - 1060 Bruxelles - BE 0899.570.872

Historique de l’évolution des soldes bancaires

Au passif du bilan

	— Capital : +0,5M€ 

•	 Parts coopératives en hausse de 0,5 M€ (en ligne avec les années 
précédentes) 

	— Réserves : stables 

•	 Rappel : Accord SPF en 2022 produit acquis des unités de production 
non taxé transféré en réserves immunisées 

	— Bénéfice reporté : affectation des résultats nets (+1,0 M€) 
	— Provisions (+0,1 M€)  

•	 Mouvement provision sociale  

	— Dettes à + d’un an : -1,8 M€ 

•	 Reclassification de l’emprunt Finance Brussels remboursable fin 2025 
(-d’un an) :  -1,7 M€ 

•	 Remboursement récurrent des emprunts building : -0,1 M€ 

	— Dettes à - d’un an : +0,2 M€ 

•	 Dettes à + d’1 an échéant dans l’année : +1,8 M€ (cf. transfert Finance 
Brussels et crédits récurrents) 

•	 Dettes commerciales : +1,2 M€, expliquées essentiellement par les 
provisions factures à recevoir plus importantes et le timing de paiement 
fournisseurs 

•	 Dettes fiscales, salariales, sociales : -2,8 M€ essentiellement expliquées 
par le solde du contrôle fiscal payé début 2024 mais provisionné fin 2023 
(-2,1 M€) 

Solde au 
31/12/2024

=€13,1M


